
 
APEL ATOUT PRÊT 

 
 

Conditions Générales d’Utilisation de 
la Bibliothèque Numérique 

« Apel Atout Prêt » 
 
 
Les présentes conditions générales d’utilisation (ci-après « CGU ») de la Bibliothèque Numérique "Apel Atout 
Prêt" dont l’adresse est https://www.biblioaccess.com/1554 (ci-après « la Bibliothèque Numérique »), 
définissent les conditions d’utilisation du Site la Bibliothèque Numérique par les adhérents. 
 
L’adhérent s’engage à lire avec attention, à accepter sans réserve et à respecter l’ensemble des termes des 
présentes CGU de la Bibliothèque Numérique. 
 

Ces dernières constituent un contrat entre l’adhérent et Apel Atout Prêt. 
 

Apel Atout Prêt se réserve le droit de modifier à tout moment les CGU pour les adapter aux évolutions 
législatives et règlementaires ou aux nouvelles fonctionnalités de la Bibliothèque Numérique qui pourraient 
être proposés aux adhérents, en publiant une nouvelle version sur le site de l’Apel départementale du Val de 
Marne. 
 
En conséquence, seules les CGU en vigueur au moment de l’utilisation de la Bibliothèque Numérique seront 
opposables à l’adhérent ; ces dernières sont accessibles à tout moment sur le site de l’Apel départementale 
du Val de Marne. 

 
1. Objet 

 
Les présentes CGU ont pour objet de déterminer et définir les modalités d’utilisation de la Bibliothèque 
Numérique par les adhérents. 

 
2. Description de la Bibliothèque Numérique 

 
Apel Atout Prêt est une bibliothèque numérique qui permet aux adhérents d’emprunter des livres 
numériques. 
Certains livres numériques peuvent être téléchargés puis lus sur différents supports électroniques de lecture 
selon leur format, d’autres livres numériques peuvent être lus uniquement en ligne. 
  



 
3. Conditions d’accès à la Bibliothèque Numérique 

 
L’accès au service de prêt en ligne est strictement réservé aux adhérents de l’association de l’Apel du Val de 
Marne à jour de leur cotisation et autorisés par Apel Atout prêt. 
 
L’utilisation du site de la Bibliothèque Numérique nécessite une connexion à Internet, de préférence à haut 
débit. Il est précisé que cette connexion n’est pas prise en charge par Apel Atout Prêt. 

 
Un compte utilisateur sera créé par Apel Atout Prêt à tout parent adhérent de l’Apel départementale du Val 
de Marne et qui aura accepté ces présentes CGU. 

 
 

4. Prêt des livres numériques 
 
L’adhérent a la possibilité de télécharger le livre numérique emprunté, puis de le lire sur différents supports 
électroniques selon le format dudit livre, excepté sur des appareils ou logiciels de marque Kindle, qui sont 
incompatible avec les livres numériques. 
 
L’adhérent, qui a téléchargé le livre numérique, pourra le transférer d’un support à un autre dans la limite du 
nombre total de supports qui dépend de sa technologie. 
 
En revanche, l’adhérent ne pourra pas transférer le livre numérique à un tiers ou à autre adhérent. 
 
L’adhérent qui a emprunté puis téléchargé un livre numérique, devra respecter les droits d’impression et les 
fonctionnalités de copier-coller indiqués. Ces droits peuvent différer d’un livre numérique à un autre. 
 
Dans l’hypothèse ou un livre numérique est disponible en un seul exemplaire, un seul adhérent pourra 
emprunter cet exemplaire, pendant la durée d’emprunt indiquée. A l’échéance de ce délai, l’unique 
exemplaire pourra être de nouveau emprunté par un autre adhérent. 
 
En revanche, s’il existe plusieurs exemplaires d’un livre numérique. Ce livre pourra être emprunté tant qu’il 
reste un exemplaire disponible sur la bibliothèque numérique. 
 
L’adhérent peut emprunter jusqu'à 2 livres numériques simultanément. 
 
Le retour des livres numériques se fait automatiquement à l’échéance du délai d’emprunt ou par retour 
anticipé. 
 

 
5. Durée de prêt des livres numériques 

 
La durée de prêt des livres numériques est déterminée par Apel Atout Prêt. 
 
Ce délai ne peut être inférieur à un (1) jour et ne peut excéder un (1) an. 

 
  



6. Propriété intellectuelle 
 
L'architecture du Site, mais aussi les textes, designs, graphiques et images qui le composent sont la propriété 
d’Apel Atout Prêt et sont protégés comme tels par les lois en vigueur au titre de la propriété intellectuelle. 
 
Toute représentation, reproduction, adaptation ou exploitation totale ou partielle des contenus, marques et 
services proposés par le site, par quelque procédé que ce soit, sans l’autorisation préalable, expresse et 
écrite d’Apel Atout Prêt, est strictement interdite et peut être susceptible de constituer une contrefaçon au 
sens des articles L.335-2 et suivants du Code de la Propriété Intellectuelle. Et ce, à l’exception des 
informations expressément désignées comme libres de droits sur le site. 
 
Les adhérents s’engagent à ne pas utiliser le Site d’une manière qui serait constitutive d’une violation ou 
d'une atteinte aux lois et règlements du Droit français et, plus généralement, de l’ordre public et des bonnes 
mœurs. 
 

 
7. Données personnelles 

 
Les données d’inscription, et plus généralement toutes informations nominatives recueillies à l’occasion de 
l’utilisation de la Bibliothèque numérique, sont traités conformément aux dispositions de la loi n°2018-493 
du 20 juin 2018 relative à la protection des données personnelles. 
 
Traitement mis en œuvre 
 
Fondements juridiques Finalités 

Caractère nécessaire à l’exécution du droit  
d’accès à la Bibliothèque Numérique 

Effectuer le suivi et la gestion administrative du 
droit d’accès 
 
Assister l’adhérent dans l’exercice de son 
droit d’accès à la Bibliothèque Numérique 
 
Gérer le droit de rétractation de l’adhérent 

Respect d’obligations légales et réglementaires Gérer le droit de rétractation de l’adhérent 

 Assurer la comptabilité 
 Mettre en œuvre les droits des 

personnes concernées au titre de la  
réglementation en matière de données à 
caractère personnel 

 Archiver les données et documents  
conformément aux durées de conservation 

Caractère nécessaire pour réaliser les  
intérêts légitimes poursuivis : gestion  
et développement de la Bibliothèque Numérique 

Réaliser des enquêtes de satisfaction. 
 
Assurer la gestion des demandes d’information et 
des réclamations 

 Opérer des traitements de segmentation, de 
ciblage, de profilage 

 Adresser des communications et offres aux 
adhérents 

 Gestion du pré contentieux et du contentieux 

 
 
Les données personnelles communiquées par l’utilisateur sont destinées à Apel Atout Prêt et ne seront pas 
divulgués à des tiers, sauf obligation légale. 
 



Durée de conservation des données 
  

Données et finalités Durées de conservation 

Les données à caractère personnel traité à des  
fins de gestion de la Bibliothèque Numérique 

Toute la période d’accès à la Bibliothèque  
Numérique augmentée de la durée des  
prescriptions légales. Le délai de prescription  
de droit commun en matière civile et  
commerciale est de 5 ans à compter de la fin  
de la période d’accès. 

Les données traitées dans le cadre de la gestion  
d’un contentieux 

Durée de la procédure jusqu’à la  
prescription de l’action en exécution d’une  
décision de justice passée en force de chose jugée. 

Les données traitées dans le cadre de la gestion  
de la comptabilité 

L’exercice en cours, augmenté de 10 ans  
à compter de la clôture. 

Les données traitées dans le cadre de la gestion 
des droits des personnes concernées au titre  
de la réglementation en matière de  
données à caractère personnel 

Durée du traitement de la demande : un mois  
sauf exception de moi, augmenté des délais 
de prescription applicable 

Les données traitées dans le cadre des  
enquêtes de satisfaction 

Jusqu’à la fin de la période d’accès augmenté  
de la durée des prescriptions légales 

Les données traitées dans le cadre de la  
gestion des réclamations ou des  
demandes d’information 

Jusqu’à la fin de la période d’accès augmenté  
de la durée des prescriptions légales 

Les données traitées pour la prospection Pendant 3 ans à compter de la fin de  
la période d’accès 

Les données traitées pour la gestion de  
l’opposition à la prospection 

Durée de l’opposition 

Les données traitées pour la gestion des 
consentements à la prospection par courrier 
électronique, SMS 

Jusqu’au retrait du consentement 

 
Lorsque la réglementation l’exige, ces délais pourront être plus longs. De plus, en cas de collecte d’une 
donnée à caractère personnel pour plusieurs finalités, elle sera conservée jusqu’à l’épuisement du délai de 
conservation ou d’archivage le plus long. 
L’adhérent dispose du droit de demander l’accès à ses données à caractère personnel, la rectification ou 
l’effacement de celles-ci, d’un droit de limitation du traitement relatif à sa personne et d’un droit à la 
portabilité de ses données ainsi que d’un droit de définir des directives générales et spécifiques sur le sort, 
post-mortem, de ses données. 
L’Adhérent dispose également du droit de s’opposer à tout moment, pour des raisons tenant à sa situation 
particulière, un traitement de ses données à caractère personnel ayant comme base juridique l’intérêt 
légitime d’Apel Atout Prêt, ainsi que d’un droit d’opposition à la prospection. 
 
 

8. Responsabilité 
 
Pour des raisons de maintenance ou d’amélioration du Site, Apel Atout Prêt est susceptible de modifier ou 
d’interrompre, temporairement ou de façon permanente, tout ou partie du service de prêt en ligne, sans 
préavis, ni indemnisation. Apel Atout Prêt ne saurait être tenue responsable de tout dommage direct ou 
indirect causé à l’adhérent et survenu du fait de l’utilisation ou de l’impossibilité d’utiliser le service de prêt 
en ligne, notamment mais pas exclusivement en raison d’une perturbation ou d’une interruption du service. 
 
L’adhérent s’engage à faire un usage strictement personnel de ses identifiant et mot de passe. Il est 
pleinement et seul responsable de la confidentialité de ses identifiants et mot de passe et de toutes 
interventions et actions qui pourront être faites par lui ou un tiers sous son identifiant et/ou avec son mot de 
passe. Il s’engage à informer immédiatement Apel Atout Prêt, de toute utilisation non autorisée de son 
identifiant et/ou mot de passe. 
 



Il doit s’assurer de bien se déconnecter à l’issue de chaque session. Apel Atout Prêt ne pourra être tenu 
responsable de tout dommage survenant en cas de manquement aux obligations du présent article. 
 
L’adhérent s’engage, lors de l’utilisation qu’il fera du Site, à ne pas contrevenir aux dispositions législatives et 
réglementaires en vigueur et aux présentes CGU. L’adhérent est informé que toute violation desdites 
dispositions est susceptible d’entrainer des sanctions et, le cas échéant, des poursuites judiciaires à son 
encontre. 
 
De manière générale, Apel Atout Prêt ne saurait être tenue responsable en cas d’utilisation du Site non 
conforme aux présentes CGU par un adhérent. 
 
 

9. Force majeure 
 
La responsabilité d’Apel Atout prêt ne peut être engagée en cas de force majeure telle que définie par 
l’article 1148 du Code civil ou de faits indépendants de sa volonté. 

 

 

 

10. Procédures de notification de violation de droit ou de 
contenus illicites, injurieux ou diffamatoires 

 
L’adhérent peut informer Apel Atout Prêt, par l’envoi d’un courriel, de toute violation d'un droit ou de la 
présence d’un quelconque message, renseignement ou commentaire dont le contenu est illicite, injurieux, 
diffamatoire contraire aux bonnes mœurs ou de nature politique. 
 
Les coordonnées de contact d’Apel Atout Prêt à cette fin sont les suivantes : icf.apel.94@gmail.com 
 
A réception d’une telle déclaration, Apel Atout Prêt pourra, si elle estime nécessaire, prendre toutes mesures 
nécessaires pour faire cesser le trouble. 
 

11. Loi applicable - Litiges 
 
Les présentes CGU et la relation entre Apel Atout Prêt et les adhérents sont soumises au droit Français. 
 
En cas de litige, et faute d’accord amiable entre les parties, les Tribunaux de Paris seront seuls 
compétents. 


